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devant lui, puis il étend l'onction au jresfe fitefA^^ï)uî^n|e en
disant: 1 y ^g^
«Ungatur, et consecretur caput tuW^:;^6<Qelesti bgïlÉ^tione

ordine pontiflcali. » \ '^n^T^o^^
11 fait trois fois le signe de la croix avec la maïndroite sur la

tête de l'élu, en disant :

In nomine Patris, et Filii, et Spiritus sancti. r. Amen.

35. Après l'onction, le pontife nettoie un peu son pouce avec
de la mie de pain

;
quand l'hymne est finie, il (Jépose la mître,

se lève, et reprend la préface sur le môme ton qu'auparavant

36. Il lit la dernière partie d'une voix plus basse, qui puisse
cependant être entendue des assistants

37. Après cela, le consécrateur commence une antienne et le

chœur la continue.

38. Quand elle a été commencée, avant le psaume, on met au
cou de l'élu une longue serviette, prise parmi les huit sus-
indiquées. Le consécrateur s'assied, reçoit la mître, et l'élu

étant à genoux devant lui, tenant ses mains ouvertes l'une à
côté de l'autre, il y trace deux lignes de son pouce droit avec le

saint chrême, savoir, du pouce de la main droite à l'index de la

main gauche et du pouce de la gauche à l'index de la droite
;

puis il étend l'onction à la paume des mains de l'élu, en disant :

" Que l'huile sainte, le saint chrome, consacre ces mains
comme Samuel sacra David roi et prophète. »

39. Il fait avec la main droite le signe de la croix sur la tête

de l'élu.

Le pontife demande d'être exaucé quand il trace l'image de
Jésus-Christ qui nous a rachetés de la mort et conduits au
royaume des cieux, afin que tout ce que l'éhi aura béni et

sanctifié le soit réellement, et que l'imposition de cette main
consacrée soit salutaire à tous.

40. Il continue étant assis : Deus, etc.

41. Cela étant fait, le nouveau consacré joint ses deux mains,
tient la droite sur la gauche, et les appuie sur la serviette qui


